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Le développement de projet
Zone favorable à l’éolien dans le Calvados

La Plaine sud de 
Caen est 
l’emplacement le plus 
favorable au 
développement éolien 
du Calvados 
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Localisation du radar météo France

Mars 2023 : Loi accélération 
des énergies renouvelables 
introduit l'obligation potentielle 
pour les exploitants de parcs 
éoliens d'assurer la 
compensation de la gêne 
causée à Météo-France

Juillet 2023 : Arrêté pour 
encadrer la mise en place de 
radar compensatoires Météo 
France
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Historique du projet

Juillet 2023 
• Premier contact 

avec les élus de 
Vendeuvre et 
Ernes

Octobre 2023
• Définition et 

proposition de la 
Zone 
d’Implantation 
Potentielle à 1000 
mètres des 
centres-bourgs

08 Décembre
2023
• Délibération du 

Conseil Municipal 
de Ernes à 1000 
mètres

12 Janvier
2024
• Présentation en 

Pôle éolien en 
Préfecture du 
Calvados 

23 Février
2024
• Présentation au 

Conseil Municipal 
de Vendeuvre 

18 Mars 2024
• Présentation à la 

Communauté de 
Communes du 
Pays de Falaise

Mars 2024
• Lancement des 

études de 
faisabilité

Avril 2024
• Visite du parc 

éolien de Longueil

Juin 2024
• Pose du mât de 

mesure
• Lettre d’information 

n°1

16 Septembre
2024
COPIL n°1 
:Lancement des 
études 

Octobre 2024
• Lettre 

d’information n°2 
: Invitation aux 
permanences 
mairies

15 et 16 
Novembre
2024
• Permanences 

Ernes et 
Vendeuvre : 
Définition des 
points de vue de 
photomontage

20 Janvier
2025
• Visite de site 

avec géomètre 
avec agriculteurs

• COPIL n°2 : 
Echanges 
variantes 
d’implantations

14 Mars 2025 
• Présentation en 

pôle éolien en 
Préfecture du 
Calvados

28 Mars 2025
Présentation de 
l’implantation 
retenue au Conseil 
Municipal de 
Vendeuvre

26 Mai 2025
- Délibération 
favorable du 
Conseil Municipal 
de Ernes avis de 
démantèlement et 
convention de 
servitudes

16 Septembre
2025
COPIL n°3 : 
Mesures ERCA 
(Eviter Réduire 
Compenser 
Accompagner)

Octobre 2025 
Lettre d'information 
n°3

19 Février
2026 
Envoie du RNT
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1) Milieu physique et 
humain
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Milieu humain et physique
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Milieu humain et physique
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Milieu humain et physique



2) Milieu naturel : 
Enjeux écologiques

12



13

Milieu naturel – Enjeux globaux avifaune
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Milieu naturel – Enjeux globaux chiroptère
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Définition des aires d’étude 
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Définition des aires d’étude 
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Contexte éolien



4) Enjeux acoustiques
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5) Raccordement
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Raccordement



6) Urbanisme
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Zonage d’urbanisme

Le parc éolien de Ernes Vendeuvre 
se situe sur les communes de Ernes
et Vendeuvre dont les cartes 
communales ont respectivement été 
approuvées en 07/05/2008 et le 
23/03/2008. 

Le projet se situe sur des terrains en 
zone Non Constructible (NC) de ces 
deux communes, où les éoliennes 
sont autorisées. Le projet est soumis 
aux dispositions du règlement 
national d’urbanisme (RNU) 



Variantes 
d’implantation avec 

gabarit à 220m Bout De 
Pale
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Points forts :
- Implantation maximisante
- Foncièrement réalisable

Points faibles:
- Aucune cohérence paysagère (1 

ligne de 2 éoliennes, 2 lignes de 4 
éoliennes et 2 éolienne isolée 
(selon l'axe Nord-Sud)

- Encerclement de la ferme de Tilly
- Covisibilité de E11 et E12 avec le 

château de Vendeuvre.
- Enjeux acoustiques sur la ferme 

de Tilly ainsi que sur Escures
- Sillage trop important



27

Suppression de E11 et E12

Points forts :
- Espace d’aération visuelle au sud
- Foncièrement réalisable
- Meilleure cohérence paysagère (1 
ligne de 2 éoliennes, 2 lignes de 4 
éoliennes (selon l'axe Nord-Sud)

Points faibles:
- Enjeux acoustiques sur la ferme 

de Tilly ainsi que sur Escures
- Sillage trop important
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Suppression de E1, isolé au Nord-Ouest 
du projet => Diminution de l'acoustique 
sur Escures-sur-Favières

Suppression de E9, proche du bois de 
Tilly => Diminution de l'acoustique sur 
la Ferme de Tilly en supprimant E9 et en 
gardant E4 à distance convenable 

Points forts :
- Espace d’aération visuelle au sud
- Foncièrement réalisable
- Meilleure cohérence paysagère (2 lignes 
de 4 éoliennes selon l'axe Nord-Sud)
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Dessertes du projet 
éolien
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Gabarit
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Gabarit maximisant des éoliennes

Hauteur max bout de pale : 220m

Hauteur max moyeu : 138m
Puissance max unitaire : 6,3 MW

• Hauteur max : 220m
• Hauteur au moyeu max: 138m
• Puissance max : 50,4 MW
• Garde au sol : 43m
• Diamètre rotor max : 166m

Coût prévisionnel : 100 M€
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Compatibilité avec un 
radar de compensation 

Météo France
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Emplacement du radar de compensation Météo

L’objectif du radar de 
compensation est de 
permettre le 
développement éolien 
dans la contrainte du 
radar Météo France 
existant de Falaise
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Bénéficiaires initiaux du radar de compensation 
Météo France
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Critère d’occultation
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Critère LOS et BOC



Planning
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Planning projets

Projet éolien de Ernes Vendeuvre 

Dépôt : Mai 2026

Enquête publique : début 2027

Obtention des autorisations : 2028

Construction : 2029

Mise en service : 2030

Projet de radar de 
compensation météo Val-de-Vie

Dépôt de l’Autorisation 
Environnementale Ernes
Vendeuvre : Mai 2026

Dépôt Permis de Construire: 
Septembre 2026

Enquête publique : Début 2027

Convention Météo France : 2028

Mise en service : 2030

Projet de poste HTB et 
stockage

Dépôt d’un dossier de Cas par 
Cas: Juin 2026

Dépôt Permis de Construire: Fin 
2026

Construction: 2029

Mise en service : 2030
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VALOREM
Opérateur polyvalent en énergies vertes

www.valorem-energie.com

https://monparcvalorem.lendosphere.com/

contact@valorem.com

Mathis RODRIGUES
Chef de projets
Mathis.rodrigues@valorem-energie.com
Mob. +33 (0)6 22 13 21 55
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